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n° 208 363 du 28 aout 2018 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 Liège 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 23 aout 2018 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de la décision d’interdiction d’entrée 

de trois ans (annexe 13sexies), pris le 14 aout 2018 et notifiés le 15 aout 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mai 2018 convoquant les parties à comparaitre le 24 mai 2018 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.  

 

Entendu, en leurs observations, Me D. UNGER loco Me D. ANDRIEN, avocats, qui comparait pour la 

partie requérante, et Me A. NOKERMAN loco Me D. MATRAY, avocats, qui comparait pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 
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1.2 Le requérant, né le 24 juillet 1990, est entré en Belgique le 2 mai 2007 ; il a introduit une demande 

d’asile le 4 mai 2007 et a été reconnu réfugié par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

(ci-après dénommé le « Commissaire général ») le 13 février 2008. Il a été admis au séjour pour une 

durée illimitée.  

 

1.3 Le requérant a été condamné à quatre reprises, le 18 janvier 2011, le 18 octobre 2011, le 17 janvier 

2014 et le 2 mai 2016. 

 

Il a été condamné le 18 janvier 2011, par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine de 6 mois 

d'emprisonnement pour vol et fraude informatique. Il a à nouveau été condamné le 18 octobre 2011 par 

le Tribunal correctionnel de Liège qui lui a infligé une peine de 8 mois d'emprisonnement pour vol avec 

violences ou menaces et une peine de 2 mois d'emprisonnement pour arme(s) prohibée(s). Le Tribunal 

correctionnel de Liège l’a condamné le 17 janvier 2014 à une peine d'emprisonnement de 18 mois avec 

sursis de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive pour des faits de vol avec violence ou 

menaces, la nuit avec faux titre et faux insignes ou sur faux ordre de l'autorité publique. Enfin, le 2 mai 

2016, il a été condamné par la Cour d'Appel de Liège à trois peines distinctes : 6 mois 

d'emprisonnement pour menace verbale ou écrite, avec ordre ou condition, d'un attentat contre les 

personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle, 5 mois d’emprisonnement pour port 

d'arme(s) prohibée(s) et 3 mois d’emprisonnement pour recel de choses obtenues à l'aide d'un crime ou 

d'un délit. 

 

1.4 Par une décision du 22 juin 2017, notifiée le même jour, le Commissaire général a retiré le statut de 

réfugié au requérant, en application de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), aux termes duquel « Le Commissaire général […] peut retirer le statut de réfugié 

lorsque l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement 

grave, un danger pour la société […] ». 

Le 22 aout 2018, la partie requérante a introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ) ». Ce recours, enrôlé sous le n° 223 678, a 

été rejeté par l’arrêt n° 208 361 que le Conseil a rendu ce 28 aout 2018 au motif que ce recours est 

irrecevable en raison de son introduction en dehors du délai prévu par la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.5 Le 22 décembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une « décision de fin 

de séjour avec ordre de quitter le territoire », qui a été notifiée le 3 janvier 2018. 

 

1.6 Le 14 aout 2018, le requérant a été interpellé par la police. La partie défenderesse lui a retiré son 

titre de séjour et a pris à son égard un « ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement » (annexe 13septies). Cette décision lui a été notifiée le 15 aout 2018 ; ce même jour, il a 

été écroué au centre fermé de Vottem. Le 14 aout 2018, il a également fait l’objet d’une décision 

d’interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies), qui lui a été notifiée le 15 aout 2018.  

Lors de son interpellation du 14 aout 2018, le requérant a appris que le statut de réfugié lui avait été 

retiré (voir ci-dessus, point 1.4) et qu’il avait été mis fin à son séjour « avec ordre de quitter le territoire » 

(voir ci-dessus, point 1.5). 

 

1.7 Le 23 aout 2018, la partie requérante a introduit un recours en annulation et une demande de 

suspension d’extrême urgence contre la « décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire », 

prise le 22 décembre 2017 et notifiée le 3 janvier 2018. 

Par son arrêt n° 208 362 du 28 aout 2018, le Conseil a rejeté la demande de suspension d’extrême 

urgence introduite contre cette décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire.    

 

1.8 Le 23 aout 2018, la partie requérante a également introduit un recours en annulation et une 

demande de suspension d’extrême urgence contre l’ « ordre de quitter le territoire » du 14 aout 2018 

(annexe 13septies) et contre l’interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies) (voir ci-dessus, point 

1.6). 
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1.9 Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées de la manière suivante : 

 

1.9.1 Premier acte attaqué 

 

«  ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D'ELOIGNEMENT 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf 

s'il (si elle) possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

Préalablement à cette décision, l'intéressé a été entendu par la zone de police de (lieu) le (date) et ses déclarations ont été 

prises en compte. 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 1°s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ; 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé a été condamné à plusieurs reprise pour plusieurs faits ; 

Condamné le 18 janvier 2011, par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour vol et 

fraude informatique. 

Condamné le 18 octobre 2011 par le Tribunal correctionnel de Liège à un peine de 8 mois d'emprisonnement pour vol avec 

violences ou menaces et une peine de 2 mois d'emprisonnement pour arme(s) prohibée(s). 

Condamné par Le Tribunal correctionnel de Liège le 17 janvier 2014 à une peine d'emprisonnement de 18 mois avec sursis 

de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive pour des faits de vol avec violence ou menaces, la nuit avec faux titre 

et faux insignes ou sur faux ordre de l'autorité publique.  

Condamné Le 2 mai 2016 par la Cour d'Appel de Liège à trois peines distinctes. Vous serez en effet 

Condamné à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour menace verbale ou écrite, avec ordre ou condition, d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle. 

 

Etant donné la répétition de ces faits et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé a été entendu le 14.08.2018 par la zone de police de Liège et […] déclare ne pas avoir d'enfant mineur en 

Belgique ni de problèmes médicaux. 

 

L'intéressé déclare qu'il a une relation avec une personne française qui habite en Belgique pendant les études mais il n'a 

jamais introduit de demande de regroupement familial pendant son séjour dans le Royaume. Avant de pouvoir conserver le 

droit à la vie familiale, l'intéressé doit d'abord se servir des possibilités de séjour légal qui s'offrent à lui. 

 

En outre, le fait que le partenaire de l'intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dès lors que l'intéressé a commis 

des infractions qui ont nuit à l'ordre public dans le pays. Le droit au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision d'éloignement. 

 

L'intéressé a été entendu le 14.078.2018 par la zone de police de Liège et a déclaré qu'il a une relation avec une personne 

française qui habite en Belgique pendant les études mais il n'a jamais introduit de demande de regroupement familial 

pendant son séjour dans le Royaume. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l'intéressé doit d'abord se servir 

des possibilités de séjour légal qui s'offrent à lui. 

En outre, le fait que le partenaire de l'intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dès lors que l'intéressé a commis 

des infractions qui ont nuit à l'ordre public dans le pays. Le droit au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. 

 

Une violation de l'article 8 de la CEDH ne peut donc être acceptée. 
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Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

• Article 74/14 § 3, 2° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive imposée 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

• Article 74/14 § 3, 5° : il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l'article 11, § 2, 4°, de l'article 

13, § 2bis, § 3, 3°, § 4, 5°, § 5, ou de l'article 18, § 2 

• Article 74/14 § 3, 6° : la demande de protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a été déclarée 

irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5" ou a été considérée comme manifestement infondée sur la base 

de l'article 57/6/1, § 2. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé : 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à la décision de fin de séjour avec l'ordre de quitter le territoire du 22.12.2017 qui lui a été 

notifié par la poste dd. 07.01.2018. Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'il 

donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 

 

L'intéressé a été condamné à plusieurs reprise pour plusieurs faits ; 

Condamné le 18 janvier 2011. par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour vol et 

fraude informatique.  

Condamné le 18 octobre 2011 par le Tribunal correctionnel de Liège à un peine de 8 mois d'emprisonnement pour vol avec 

violences ou menaces et une peine de 2 mois d'emprisonnement pour arme(s) prohibée(s). 

Condamné par Le Tribunal correctionnel de Liège le 17 janvier 2014 à une peine d'emprisonnement de 18 mois avec sursis 

de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive pour des faits de vol avec violence ou menaces, la nuit avec faux titre 

et faux insignes ou sur faux ordre de l'autorité publique.  

Condamné Le 2 mai 2016 par la Cour d'Appel de Liège à trois peines distinctes. Vous serez en effet 

Condamné à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour menace verbale ou écrite, avec ordre ou condition, d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle. 

 

Etant donné la répétition de ces faits et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

[…] » 

 

1.9.2 Deuxième acte attaqué 

 

«     INTERDICTION D'ENTREE 

 

A Monsieur […] qui déclare se nommer : 

[…] 

une interdiction d'entrée d'une durée de 3 ans est imposée, 

sur le territoire belge ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il (si elle) 

possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

La décision d'éloignement du 14.08.2018 est assortie de cette interdiction d'entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Préalablement à cette décision, l'intéressé a été entendu par la zone de police de Liège le 14.08.2018 et ses déclarations 

ont été prises en compte. 

 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une interdiction 

d'entrée, parce que : 

 1 ° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé: 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à la décision de fin de séjour avec l'ordre de quitter le territoire du 22.12.2017 qui lui a été 

notifié par la poste dd. 07.01.2018. Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'il 

donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 

 

L'intéressé a été condamné à plusieurs reprise pour plusieurs faits ; 
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Condamné le 18 janvier 2011, par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour vol et 

fraude informatique. Condamné le 18 octobre 2011 par le Tribunal correctionnel de Liège à un peine de 8 mois 

d'emprisonnement pour vol avec violences ou menaces et une peine de 2 mois d'emprisonnement pour arme(s) 

prohibée(s). 

Condamné par Le Tribunal correctionnel de Liège le 17 janvier 2014 à une peine d'emprisonnement de 18 mois avec sursis 

de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive pour des faits de vol avec violence ou menaces, la nuit avec faux titre 

et faux insignes ou sur faux ordre de l'autorité publique. 

Condamné Le 2 mai 2016 par la Cour d'Appel de Liège à trois peines distinctes, Vous serez en effet 

Condamné à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour menace verbale ou écrite, avec ordre ou condition, d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle. 

 

Etant donné la répétition de ces faits et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à la décision de fin de séjour avec l'ordre de quitter le territoire du 22.12.2017 qui lui a été 

notifié par la poste dd. 07.01.2018. Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'il 

donne suite volontairement à cette nouvelle décision. 

le CGRA a constaté dans sa décision de retrait du statut de réfugié du 22 juin 2017 qu'aucun élément ne permettait de 

considérer la crainte invoquée à l'appui de son demande d'asile comme étant encore actuelle. Le CGRA a par ailleurs 

estimé qu'une mesure d'éloignement à son encontre serait compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressé. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois ans, parce que : 

 

L'intéressé a été entendu le 14.08.2018 par la zone de police de Liège et ne déclare ne pas avoir d'enfant mineur en 

Belgique ni de problèmes médicaux. 

L'intéressé déclare qu'il a une relation avec une personne française qui habite en Belgique pendant les études mais il n'a 

jamais introduit de demande de regroupement familial pendant son séjour dans le Royaume. Avant de pouvoir conserver le 

droit à la vie familiale, l'intéressé doit d'abord se servir des possibilités de séjour légal qui s'offrent à lui. 

En outre, le fait que le partenaire de l'intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dès lors que l'intéressé a commis 

des infractions qui ont nuit à l'ordre public dans le pays. Le droit au respectée la vie privée et familiale n'est pas absolu. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision d'éloignement. 

 

L'intéressé a été entendu le 14.078.2018 par la zone de police de Liège et a déclaré qu'il a une relation avec une personne 

française qui habite en Belgique pendant les études mais il n'a jamais introduit de demande de regroupement familial 

pendant son séjour dans le Royaume. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l'intéressé doit d'abord se servir 

des possibilités de séjour légal qui s'offrent à lui. 

En outre, le fait que le partenaire de l'intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dès lors que l'intéressé a commis 

des infractions qui ont nuit à l'ordre public dans le pays. Le droit au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. 

Une violation de l'article 8 de la CEDH ne peut donc être acceptée. 

 

Etant donné la répétition de ces faits et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

. 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l'ordre public. Considérant l'ensemble de 

ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre public, une interdiction d'entrée de 3 ans n'est 

pas disproportionnée ». 

 

1.10 Aucun rapatriement n’est prévu actuellement. 

 

2. La jonction des demandes et l’objet du recours 

 

Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension, selon la procédure d’extrême 

urgence, de l’exécution, d’une part, d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13septies) et, d’autre part, 

d’une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies). Son recours vise donc deux actes.  

 

Ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 

alinéa 2, 3°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de 

plusieurs actes distincts.  
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Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera 

en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête. 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (CE, 19 septembre 

2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 

1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de ces actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexes 13 

ou 13septies). De surcroit, en l’espèce, la deuxième décision attaquée, soit l’interdiction d’entrée, se 

réfère expressément à la première décision attaquée, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication 

selon laquelle « La décision d’éloignement du 14.08.2018 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes et que le recours est recevable en ce qu’il 

est dirigé simultanément contre ces deux actes. 

 

3. L’examen de la demande de suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution 

de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13septies) 

 

3.1 L’examen de la condition de l’extrême urgence et de la recevabilité ratione temporis de la 

requête 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé de la manière suivante : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, de la même loi, dispose de la manière suivante : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980 et il fait actuellement l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est 

imminente. Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

 

En outre, la demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé 

par l’article 39/57, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2 Les autres conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
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justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

Les conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement pour qu’une demande de 

suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

3.3 Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

3.3.1 L’interprétation de cette condition  

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice qu’elle 

subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications concernant la 

nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère difficilement 

réparable de ce préjudice. 

Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autres, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base 

des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est 

possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH, parmi lesquels l’interdiction de la torture et des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants, prévue par l’article 3 de la même Convention. 

 

Les thèses des parties 

 

3.3.2 Dans l’exposé du risque de préjudice grave difficilement réparable (requête, page 7), la partie 

requérante fait d’abord valoir ce qui suit : 

 

3.3.2.1 « D'une part, Monsieur B. a introduit un recours de plein contentieux contre la décision de retrait 

prise par le CGRA, lequel est suspensif (article 39/70 de la loi). 

 

D'autre part, le recours en annulation contre le retrait de séjour doit être suspensif pour être effectif 

(articles 47 de la Charte, 7 et 13 de la directive retour - CJUE , arrêt du 19 juin 2018, dans l'affaire C-

181/16 Gnandi, pts, 56 et 58) » 

Dans le premier grief de son moyen (requête, page 2), elle soutient que « Suivant l'article 5 de la 

directive retour, lorsqu'ils adoptent une mesure retour, les états membres tiennent compte du principe de 

non refoulement ; or, Monsieur B. a introduit un recours contre la décision du CGRA lui retirant le statut de 

réfugié, dont il n'a eu connaissance que ce 14 août 2018. Ce recours nécessite sa présence sur le 

territoire, puisqu'il ne pourra prétendre au maintien de son statut s'il se trouvait en 

Guinée (arrêts n "41.230 du 31 mars 2010 et n° 88.628 du 28 septembre 2012) ». 

 

3.3.2.2 Dans sa note d’observations (page 6), la partie défenderesse répond de la manière suivante : 

 

« 1. […] S’il est exact que le recours devant le CGRA est suspensif, il convient de constater que la 

décision du CGRA a été envoyée par courrier recommandé à la partie requérante le 22 juin 2017. La 

partie requérante n’a pas réclamé le courrier. Elle disposait d’un délai de trente jours pour introduire son 

recours. Or, il est manifeste que le recours introduit par la partie requérante est tardif. 

 

En outre, la partie défenderesse, lors de la prise de la décision attaquée, ignorait l’existence de ce 

recours. Celui-ci ne figure pas au dossier administratif. 

 

2. De plus, la partie requérante sollicite de Votre Conseil qu’il dise pour droit que le présent recours est 

suspensif. Or, la partie défenderesse ne peut que constater que Votre Conseil n’est pas compétent à cet 

égard. Il n’appartient pas, en effet, au Conseil de céans de conférer un effet suspensif à un recours 

auquel la loi ne reconnaît pas ce caractère. Or, si le législateur a accordé un effet suspensif de plein 

droit à certains recours en annulation dont le Conseil a à connaître ; l’article 39/79, § 1er, de la Loi qui les 

énumère, ne vise pas les recours en annulation introduits à l’encontre de la décision attaquée. » 
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L’examen par le Conseil 

 

3.3.2.3.1 Le recours introduit le 22 aout 2018 par la partie requérante auprès du Conseil contre la 

décision de retrait du statut de réfugié, prise et notifiée par le Commissaire général le 22 juin 2017, a été 

rejeté par l’arrêt n° 208 361 que le Conseil a rendu ce 28 aout 2018 au motif que ce recours est 

irrecevable en raison de son introduction en dehors du délai prévu par la loi du 15 décembre 1980. 

 

La décision de retrait du statut de réfugié du 22 juin 2017 est donc exécutoire. 

 

3.3.2.3.2 Quant au recours introduit le 23 aout 2018 par la partie requérante tendant à la suspension, 

selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de fin de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, prise le 22 décembre 2017 et notifiée le 3 janvier 2018, il a été rejeté par l’arrêt 

n° 208 362 que le Conseil a également rendu ce 28 aout 2018 au motif que ce recours est irrecevable 

en raison de son introduction en dehors du délai prévu par la loi du 15 décembre 1980. 

 

La décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire est donc exécutoire. 

 

3.3.2.3.3 En conséquence, le premier argument avancé par la partie requérante n’est pas pertinent. 

 

Les thèses des parties 

 

3.3.3 La partie requérante invoque ensuite la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Dans l’exposé du risque de préjudice grave difficilement réparable (requête, page 7), elle fait valoir ce 

qui suit : 

 

3.3.3.1 « Par ailleurs, évadé après une détention arbitraire de deux ans, Monsieur B. craint toujours qu'elle 

se renouvelle en cas de retour en Guinée, au vu des rapports évoqués au 3ème grief ». 

Ce troisième grief est rédigé de la manière suivante (requête, page 6) : 

« En raison du caractère absolu reconnu à l'article 3 QEDH, les Etats parties ont le devoir non seulement 

de ne pas violer le droit protégé par cette disposition mais aussi de prévenir les violations de ce droit, y 

compris lorsqu'elles risquent d'être commises hors de leur territoire par des autorités étrangères (Conseil 

d'Etat, n°9681, 22 mai 2013, RDE 2013, p.258). 

 

Il ressort de l'article 48/7 de la loi qu'il doit être démontré de bonnes raisons de croire que la crainte ne se 

reproduira pas, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. En effet, il ressort du rapport d'audition du 6 décembre 

2007, que Monsieur Bah a été arrêté le 19 janvier 2005 alors qu'il voulait traverser avec sa famille un 

barrage pour rentrer dans la ville de L., Monsieur B. n'a jamais su pourquoi il avait été arrêté. Comme il l'a 

expliqué lors de son audition au CGRA en 2007 (RA 2007, page 21), il n'a jamais été interrogé en prison 

et il n'a jamais été accusé de quoi que ce soit, il s'est évadé de prison (après deux ans) et ce seul fait peut 

justifier qu'il y soit reconduit s'il retournait en Guinée. La détention arbitraire durant deux années subie par 

le requérant est sans conteste suffisamment grave pour être considérée comme de la persécution ou des 

atteintes graves et vu son évasion, il est vraisemblable qu'elle se répète malgré le temps écoulé, D'autant 

plus que des informations fiables et actuelles font état d'arrestations arbitraires toujours fréquentes en 

Guinée : 

- "Arbitrary Arrest: Many arrests took place without warrants and in violation of other due process 

protections provîded in the law. Police arbitrarily arrested and detained opposition members. 

Authorities also arrested family members for aileged offenses committed by other indivicSuals" 

(United States Department of State, 2015 Country Reports on Human Rights Pracîiœs - 

Guinea, 13 Aprit 2016, http://www.refworId.org/docid/57161261 c.html) 

- « Le HCDH a constaté un recours quasi-systématique à ia détention provisoire de la part des 

juges d'instruction. Ce phénomène concerne l'ensemble des régions administratives et des 

prisons du pays, même si cette pratique est pius courante dans certaines prisons et régions que 

dans d'autres. Dans les plus grands centres de détention, en l'occurrence ies maisons 

http://www.refworid.org/docid/57161261


 

CCE X - Page 9 

centrales, le nombre de prévenus dépasse largement celui des condamnés. Au moment de la 

finalisation du rapport, parmi les 1140 détenus de la Maison centrale de Conakry, 890 étaient 

en attente de jugement. 65. Du fait que des prévenus ou accusés soient maintenus en 

détention de manière abusive pendant des mois, voire des années, après l'expiration du délai 

légal et ce, sans aucun acte de justice, ces détentions revêtent un caractère illégal ou arbitraire. 

» (Bureau du haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme en Guinée, Rapport 

sur la situation des droits de l'homme dans les lieux de détention en République de Guinée, page 

18, 
https://www.ohchr.orq/DQcuments/Countries/GN/ReportofGuinea. Qciober2014.pdf) ». 
 

         

3.3.3.2 Dans sa note d’observations (page 12), la partie défenderesse répond de la manière suivante : 

 

« Quant à la violation de l’article 3 de la CEDH, la partie défenderesse renvoie à la motivation de la 

décision du CGRA retirant le statut de réfugié, dans laquelle le CGRA a examiné la comptabilité d’une 

mesure d’éloignement de la partie requérante avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi. Certes ces 

dispositions ne sont pas identiques à l’article 3 de la CEDH mais la partie requérante ne démontre pas 

que son éloignement serait incompatible avec cette disposition et elle ne critique pas le raisonnement 

du CGRA en vertu duquel la situation au pays d’origine a fortement changé dès lors que le régime en 

place a été modifié plusieurs fois, de sorte que la crainte de la partie requérante n’est plus actuelle. 

 

La partie requérante n’apporte pas un éclaircissement différent. » 

 

L’examen par le Conseil 

 

3.3.3.3.1 L’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni 

à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements 

inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime 

(jurisprudence constante : voir, p.ex., M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 218). 

 

La Cour européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée la « Cour EDH ») a déjà considéré que 

l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 de la CEDH, et 

donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs 

sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel 

d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 3 de la 

CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce pays (voir : Cour EDH, 4 

décembre 2008, Y. contre Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; adde Cour EDH 26 

avril 2005, Müslim contre Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Y. contre Russie, op. cit., § 78 ; Cour EDH, 28 février 2008, 

Saadi contre Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, 

§ 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 366). Dans ce cas, l’existence d’un 

https://www.ohchr.orq/DQcuments/Countries/GN/ReportofGuinea.%20Qciober2014.pdf
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risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction des 

circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision 

attaquée (voir mutatis mutandis :Y. contre Russie, op. cit., § 81 ; Cour EDH, 20 mars 1991, Cruz Varas 

et autres contre Suède, §§ 75-76 ; Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, op. cit., § 107). 

 

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (M.S.S. contre Belgique et 

Grèce, op. cit., §§ 293 et 388). 

 

3.3.3.3.2 La partie requérante se réfère à l’arrestation par les forces de l’ordre dont le requérant a été 
victime en janvier 2005 en Guinée et à sa détention arbitraire de deux ans qui s’en est suivie avant qu’il 
ne parvienne à s’évader.  
 

Dans l’avis qu’il a rendu dans sa décision de retrait du statut de réfugié (voir dossier administratif) quant 

à la compatibilité d’une mesure d’éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980, le Commissaire général constate que les faits pour lesquels le requérant a « été reconnu réfugié 

remontent à plus de dix ans et qu’ils se sont produits alors que Lansana Conté était président de la 

Guinée. Ce dernier, qui est décédé en 2008, a ensuite été succédé par Moussa Dadis Camara, puis 

Sékouba Konaté et enfin le président actuel Alpha Condé. Dans la mesure où il ressort de votre récit 

d’asile que vous avez été arrêté en 2005 car vous étiez suspecté d’être mêlé à la tentative d’attentat 

contre le cortège du président Lansana Conté, le fait que plus de dix ans se soient écoulés depuis les 

faits à la base de votre crainte, et que le régime en place ait changé plusieurs fois entretemps, ne 

permet pas de considérer cette crainte comme encore actuelle ». Le Commissaire général conclut 

qu’une mesure d’éloignement serait compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Il ressort de cet avis que le contexte politique qui prévalait en Guinée au moment où le requérant a vécu 

les faits sur la base desquels il a été reconnu réfugié en Belgique le 13 février 2008, a totalement 

changé. Pareil constat empêche le Conseil de tenir pour établi qu’en cas de retour du requérant en 

Guinée, il existerait un risque qu’il soit « soumis à la torture […] [ou] à des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants », prohibés par l’article 3 de la CEDH. La circonstance, invoquée par la partie 

requérante, de l’existence d’arrestations arbitraires toujours fréquentes en Guinée, ne suffit pas à 

comprendre la raison pour laquelle le requérant courrait actuellement le moindre risque d’être arrêté en 

Guinée, que ce soit pour les faits qu’il a vécus il y a plus de dix ans ou pour un autre motif, que la partie 

requérante n’invoque d’ailleurs pas et que le Conseil n’aperçoit pas davantage. 

 

3.3.3.3.3 Le Conseil estime en conséquence que la partie requérante ne peut pas se prévaloir d’un grief 

défendable au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

Les thèses des parties 

 

3.3.4 La partie requérante invoque enfin la violation de l’article 8 de la CEDH. Elle soutient que le 

requérant entretient une relation durable avec Madame C et a donc une vie familiale en Belgique ; pour 

étayer son propos, elle joint à la requête cinq témoignages en ce sens. Dans l’exposé du risque de 

préjudice grave difficilement réparable (requête, page 7), elle fait valoir ce qui suit : 

 

3.3.4.1 « Enfin, Monsieur B. entretient une relation durable avec Madame C. depuis 2.5 ans et est bien 

intégré dans sa famille, ainsi que le confirment ses membres. Constitue un préjudice grave le fait pour un 

étranger qui a une vie privée en Belgique, vie privée et familiale que la partie adverse ne remet pas en 

cause, de devoir l'interrompre pour un temps indéterminé pour retourner dans son pays afin d'y solliciter 

une. autorisation de séjour qu'il n'est pas certain d'obtenir (Conseil d'Etat, arrêt nû 130.201 du 8 avril 2004, 

Mongongu) ». 

 

Dans le deuxième grief de son moyen (requête, page 2), elle expose que ce qui suit : 

 

« En l'espèce, le requérant a déclaré avoir une compagne française, ce que confirme les pièces jointes 

au présent recours (3 à 7). 
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Selon les décisions, « il n'a jamais introduit de demande de regroupement familial pendant son séjour 

dans le Royaume, Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l'intéressé doit d'abord se servir 

des possibilités de séjour légal qui s'offrent à lui». Ce faisant, la partie adverse méconnaît l'article 8 

CEDH, les articles 74/11 et 74/13 de la loi, ainsi que le devoir de minutie. Le fait que le dossier du 

requérant ne confirme pas ses éléments de vie familiale, pas plus qu'il n'ait introduit de demande de 

regroupement familial, n'exclut pas leur existence ni la nécessité pour la partie adverse d'en vérifier 

l'exactitude avant de prendre des décisions aussi lourdes qu'un ordre de quitter et une interdiction de trois 

ans, laquelle est de nature à rendre impossible toute vie familiale durant trois ans. En l'espèce, l'OE ne 

tient pas compte adéquatement de toutes les circonstances du cas, en particulier de sa situation familiale, 

dont il a bien été informé avant de prendre sa décision. Monsieur B. vit en couple depuis deux ans et 

demi avec Madame C., ressortissante française qui étudie en Belgique ; il est unanimement apprécié par 

sa belle – famille au sein de laquelle il est parfaitement intégré (pièces 3 à 7). Toute vie de couple est 

impossible en Guinée, d'une part au motif que Monsieur B. y craint toujours de mauvais traitements, et, 

d'autre part, au motif que Madame C. est étudiante et ne peut abandonner ses études du jour au 

lendemain. Violation de l'article 8 CEDH.  

Quant à l'atteinte à l'ordre public, les articles 7,74/11, 74/13 et 74/14 de la loi sont à lire en conformité 

avec l'article 7 de la directive retour et avec la jurisprudence de la CJUE (11 juin 2015, Z, Zh. et O. contre 

Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie) : 

 

1) L'article 7, paragraphe 4, de la directive 200S/11B/CE doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose è 

une pratiqué nationale selon laquelle un ressortissant d'un pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le 

territoire d'un état membre, est réputé constituer un danger pour l'ordre public au sens de cette 

disposition, au seul motif que ce ressortissant est soupçonné d'avoir commis un acte punissable qualifié 

de délit ou de crime en droit national ou a fait l'objet d'une condamnation pénale pour un toi acte. 

 

2) L'article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans lé cas 

d'un 

ressortissant d'un pays tiers en séjour irrégulier sur te territoire d'un État membre qui est soupçonné 

d'avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l'objet d'une 

condamnation pénale pour un tel acte, d'autres éléments tels que Is nature et la gravité dé cet acte, le 

temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de 

quitter le territoire de cet Etat membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être 

pertinents dans le cadre de l'appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un 

danger pour l'ordre public au sens de cette disposition. Dans Je cadre dé cotte appréciation, est 

également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la Habilité du soupçon du délit ou crime 

reproché au ressortissant concerné d'un pays tiers. 

 

1 , Menace suffisamment grave 

La gravité suffisante de la menace est contredite par la partie adverse elle-même, 

laquelle a infligé à Monsieur B. une interdiction de 3 ans sur base de l'article 74/11, 

§1er alinéa 2 de la loi, et non de 5 ans sur base de l'article 74/11 §1er alinéa 3 qui 

autorise cette mesure en cas de menace grave pour l'ordre publia Même s'ils sont 

déplaisants, il n'est pas établi que Monsieur Bah a commis des crimes suffisamment 
graves : 

- Tribunal correctionnel de Liège du 18 janvier 2011 

Il s'agit d'un jugement rendu par défaut. Les faits remontent au 13 septembre 2009, 

vol et usage d'une carte bancaire. Six mois, 

- Tribunal correctionnel de Liège du 18 octobre 2011 

Il s'agit du jugement rendu sur opposition du précédent. 

- Tribunal correctionnel de Liège du 17 janvier 2014 
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Les faits datent du 8 octobre 2013, vol d'un GSM avec violence; 18 mois avec sursis. 

- Cour d'appel de Liège du 2 mai 2016 

Les faits s'échelonnent entre juin 2014 et mars 2015. Monsieur B. était en aveux de trois infractions sur 

quatre (menace verbale, détention d'un pistolet d'alarme et recel d'un GSM) ; il est acquitté pour la 

détention d'une arme prohibée (un ouvre- lettre qu'il avait en poche) ; il est condamné à cinq mois. 

Le seul fait de violence date d'octobre 2013; non seulement, il est antérieur à l'entrée en vigueur des 

articles 21 et 22, mais il est ancien. 

2. Menace réelle et actuelle ; temps écoulé depuis la commission des faits 

En l'espèce, il n'est nulle part tenu compte du temps écoulé depuis la commission des faits, ni du 

comportement de Monsieur B. depuis. Les derniers faits remontent à mars 2015, soit trois ans avant les 

décisions (CCE n° 176.961 du 27.10.2016 et n°181.320 du 26.01.2017) 

                    3.    Menace pour un intérêt fondamental de la société  

La décision n'identifie pas cet intérêt fondamental menacé. 

 4. Durée du séjour dans le Royaume 

 5.     La décision n'en tient pas compte. 

6.   Liens avec le pays de résidence ou l'absence de lien avec le pays d'origine 

Entendu le 14 août 2008 par la police, Monsieur B. a déclaré ne plus avoir de contact avec son oncle et 

ses amis depuis son arrivée en Belgique, ne plus avoir aucune famille en Guinée et avoir une copine en 

Belgique, Madame C.. Quant aux liens avec la Guinée, il ressort des auditions au CGRA que son père est 

décédé (vraisemblablement tué par les militaires) et qu'il ne savait pas où se trouvait sa mère. 

7. Age 

Monsieur est arrivé en Belgique alors qu'il était encore mineur ». 
 

3.3.4.2 Dans sa note d’observations (pages 7 et 9 à 12), la partie défenderesse répond de la manière 

suivante : 

 

« En outre, le droit conféré par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ne garantit 

pas le droit pour une personne de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (C.C.E., 

n° 9089 du 21 mars 2008 ; C.E., n ° 86.204 du 24 mars 2000).  

 

La partie requérante est à tout le moins à l’origine du risque de préjudice invoqué par elle puisqu’elle est 

entrée sur le territoire belge sans autorisation de séjour et a, en connaissance de cause, décidé de se 

maintenir dans l’illégalité sur le territoire et de nouer des liens affectifs alors qu’elle savait pertinemment 

qu’elle pouvait se voir éloignée du territoire à tout moment. » 

 

« 4. Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

premier lieu d'établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l'existence de la vie privée et familiale qu'elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte (C.C.E., n° 59.042, 31 mars 2011). 

 

La partie requérante invoque l’existence d’une vie familiale en Belgique, avec sa compagne de 

nationalité française. Les intéressés ne sont pas mariés et ils n’ont pas procédés à une déclaration de 

cohabitation légale. L’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ne vise que les liens 

de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille restreinte 

aux enfants mineurs et aux parents et cette protection ne s’étend qu’exceptionnellement (C.E., 5 



 

CCE X - Page 13 

novembre 1997, n° 69.466 ; C.E., 19 novembre 2002, n° 112.671 ; C.C.E., 30 septembre 2009, n° 

32.260 ; C.C.E., 28 mai 2010, n° 44.158). Selon la Cour européenne des droits de l’homme, les rapports 

entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de cet article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux (Cour. eur. dr. h., 13 février 2001, n°47160/99 ; Cour. eur. dr. h., n° 31519/96, Kwakie-Nti et 

Dufie c. Pays-Bas, décision du 7 novembre 2000 (première section) ; Cour. eur. dr. h., n° 10375/83, S. 

et S. c. Royaume-Uni, décision du Commission du 10 décembre 1984, Décisions et rapports 40, p. 196 ; 

La Cour rappelle également sa jurisprudence notamment dans les arrêts suivants : Cour. eur. dr. h., 

Yilmaz c. Allemagne, 17 avril 2003 ; Cour. eur. dr. h., Mokrani c. France, 15 juil. 2003 ; Cour. eur. dr. h., 

AOULMI c. France, 17 janvier 2006. C.C.E. 124.981, 28 mai 2014), ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

A titre superfétatoire, concernant une première admission sur le territoire du Royaume – et non la fin 

d’un droit de séjour -,  la Cour EDH estime qu’il ne peut s’agir d’une ingérence et qu’il n’y a dès lors pas 

lieu de procéder à un examen sur base du second paragraphe de l’article 8 de sorte qu’il n’y a pas lieu 

de vérifier si la partie défenderesse a poursuivi un but légitime et si la mesure était proportionnée par 

rapport à ce but (C.C.E., n° 59.042, 31 mars 2011). 

 

Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d'examiner si l'Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays.Bas. § 63 ; Cour EDH 3 juillet 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas. § 38).  

 

Ainsi concernant cette appréciation relative à l’existence ou l’absence d’obligation positive dans le chef 

de l’Etat, la Cour européenne a jugé (Cour EDH 3 juillet 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas. § 38) : 

 

« (…) l'Etat doit ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents de l'individu et de la 

communauté dans son ensemble. Dans un cas comme dans l'autre, toutefois, l'Etat jouit d'une certaine 

marge d'appréciation. De surcroît, l'article 8 n'emporte pas une obligation générale pour un Etat de 

respecter le choix par des immigrants de leur pays de résidence et d'autoriser le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays.(…). Les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la 

mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l'étendue des liens que les 

personnes concernées ont avec l'Etat contractant en cause, la question de savoir s'il existe ou non des 

obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d'origine d'une ou plusieurs des 

personnes concernées et celle de savoir s'il existe des éléments touchant au contrôle de l'immigration 

(par exemple, des précédents d'infractions aux lois sur l'immigration) ou des considérations d'ordre 

public pesant en faveur d'une exclusion (Solomon c. Pays-Bas (déc.), n° 44328/98, 5 septembre 2000). 

Un autre point important est celui de savoir si la vie familiale en cause s'est développée à une époque 

où les personnes concernées savaient que la situation au regard des règles d'immigration de l'une 

d'elles était telle qu'il était clair immédiatement que le maintien de cette vie familiale au sein de l'Etat 

hôte revêtirait d'emblée un caractère précaire (nous soulignons). La Cour a précédemment jugé que 

lorsque tel est le cas ce n'est que dans des circonstances particulièrement exceptionnelles (nous 

soulignons)que le renvoi du membre de la famille n'ayant pas la nationalité de l'Etat hôte constitue une 

violation de l'article 8. ». 

 

Or, la décision attaquée a pour seule conséquence un renvoi temporaire au pays d’origine. En outre, la 

partie requérante n’invoque aucun obstacle insurmontable à ce que la vie familiale se poursuive au pays 

d’origine. De plus, il est loisible à la partie requérante d’introduire une demande de visa regroupement 

familial. 

 

Enfin, la partie requérante a commis des faits contraires à l’ordre public. 

 

Il y a dès lors lieu de constater que, même à supposer l’existence d’une vie privée et/ou familiale établie 

– quod non -, l’autorité n’avait aucune obligation positive de permettre à la partie requérante de 

séjourner dans le Royaume. 

 

De plus, en matière d'immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat 
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dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 Juillet 2003. Mokreni/France. § 23 ; Cour EDH 26 mars 

1992, Beldjaudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L'article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bal, § 39). En vertu d'un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l'Etat d'assurer l'ordre public, en particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique. §81 ; 

Cour EOH 18 février 1991, Moustaquim/Belgtque, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L'Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. » 

 

L’examen par le Conseil 

 

3.3.4.3.1 L’article 8 de la CEDH dispose de la manière suivante : 

 

« Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance.  

Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette 

ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 

de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droits et libertés d'autrui. » 

 

3.3.4.3.2 Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il 

y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni celle de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, comme en l’espèce, la Cour EDH admet qu’il y a 

ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut 

en effet être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence 

de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, par ailleurs, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat 
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dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 

1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

3.3.4.3.3 En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a été prévenu par un courrier 

du 14 novembre 2017 de la partie défenderesse, qui lui a été notifié le 16 novembre 2017, qu’il était 

possible qu’il soit mis fin à son séjour en Belgique et qu’une mesure d’éloignement soit prise à son 

encontre ; il a été invité à compléter son dossier par tous les documents utiles dans un délai de quinze 

jours à partir de la notification de ce courrier. Il n’a toutefois pas donné suite à cette demande. 

 

Le Conseil souligne d’emblée qu’il ressort de la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, à laquelle la décision attaquée se réfère expressément, prise ensuite par la partie 

défenderesse le 22 décembre 2017 et notifiée le 3 janvier 2018, que celle-ci a estimé, au terme d’un 

développement détaillé, que le requérant s’est rendu coupable d’atteintes graves et répétées à l'ordre 

public et que, par son comportement personnel, il représente une menace grave pour l'ordre public. 

A cet égard, cette décision est rédigée dans les termes suivants : 

 

« Il ressort de votre dossier administratif que vous avez été condamné à plusieurs reprises pour des faits graves. 

Vous avez en effet été condamné le 18 janvier 2011, par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine de 6 mois 

d'emprisonnement pour vol et fraude informatique. 

Vous avez à nouveau été condamné le 18 octobre 2011 par le Tribunal correctionnel de Liège qui vous infligera une peine 

de 8 mois d'emprisonnement pour vol avec violences ou menaces et une peine de 2 mois d'emprisonnement pour arme(s) 

prohibée(s). 

Le Tribunal correctionnel de Liège vous condamnera également le 17 janvier 2014 à une peine d'emprisonnement de 18 

mois avec sursis de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive pour des faits de vol avec violence ou menaces, la 

nuit avec faux titre et faux insignes ou sur faux ordre de l'autorité publique. 

Le 2 mai 2016, vous serez condamné par la Cour d'Appel de Liège à trois peines distinctes. Vous serez en effet condamné 

à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour menace verbale ou écrite, avec ordre ou condition, d'un attentat contre les 

personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle. Vous vous verrez également infliger une peine 

d'emprisonnement de 5 mois pour port d'arme(s). prohibée(s) et une peine d'emprisonnement de 3 mois pour recel de 

choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit. 

Ayant pris connaissance de ces éléments, le CGRA vous convoquera à deux reprises afin de vous laisser la possibilité faire 

valoir vos observations. Vous ne donnerez toutefois aucune suite à ces convocations et le statut de réfugié vous sera retiré 

le 22 juin 2017, en application de l'article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 14 novembre 2017, vous avez été informé par l'Office des étrangers que votre situation de séjour était à l'étude et vous 

avez été invité par écrit à faire valoir tous les éléments pertinents de nature empêcher ou à influencer la prise de décision, 

conformément au prescrit de l'article 62, § 1er alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 980, Ce courrier vous a été adressé par 

recommandé à la dernière adresse à laquelle vous avez été inscrit, à savoir : Rue [V.] à 4000 Liège. Ce courrier vous a été 

livré en date du 21 novembre 2017. Vous n'y avez néanmoins réservé aucune suite dans le délai de 15 jours à dater de la 

notification. Vous n’avez donc pas fait usage de la possibilité qui vous était offerte de faire part des éléments que vous 

estimiez nécessaires dans le cadre de l'examen de votre situation de séjour. 

[…] 

 

Il ressort […] de votre dossier administratif que vous avez été condamné à 4 reprises sur une période de 5 ans. 
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Relevons également que lors de votre première condamnation, le 18 janvier 2011, pour des faits de vol et de fraude 

informatique, le Tribunal correctionnel de Liège a tenu compte pour la fixation de la peine, du sentiment d'insécurité que 

votre comportement induisait pour l'ensemble des citoyens et le but de lucre poursuivi par vous. 

Vous serez à nouveau condamné le 18 octobre 2011 par le même tribunal pour des faits de vol avec violences. 

Loin de vous amender, vous serez encore condamné le 17 janvier 2014 pour des faits de vol avec violences par le Tribunal 

correctionnel de Liège qui relèvera dans son jugement que votre victime a été rouée de coups de pieds, notamment au 

visage et a tenu compte pour fixer votre peine du grave trouble à l'ordre public qu'engendrent les faits de vol avec violences 

qui se produisent en rue et qui alimentent le climat d'insécurité, de la violence de l'agression, des conséquences pour la 

victime ainsi que de l'existence d'antécédents dans votre chef. Une peine de travail vous a par ailleurs été refusée car elle 

comportait le risque de minimiser la gravité des faits dans votre esprit. 

Enfin, vous serez également condamné le 2 mai 2016 par la Cour d'Appel de Liège pour des faits de menace d'attentat 

contre les personnes ou les biens, port d'armes et recel. La Cour d'Appel a notamment relevé dans son arrêt l'état de 

récidive légale dans lequel vous aviez agi et a refusé de vous octroyer le bénéfice d'une peine de travail dès lors que vous 

aviez déjà été condamné le 7 octobre 2013 à une peine de travail de 180 heures et que vous n'en aviez tiré aucun 

enseignement pédagogique. En outre, pour fixer la peine la Cour d'Appel de Liège a notamment tenu compte « de la nature 

et de la gravité intrinsèque des faits et de la personnalité du prévenu ». Une peine d'amende vous a également été infligée 

face à la nécessité de vous faire comprendre la gravité de votre comportement fautif. 

Eu égard au caractère répétitif des atteinte à l'ordre public dont vous vous êtes rendu coupable, à la gravité des faits 

impliquant notamment des violences à l'égard des personnes et à l'absence manifeste de volonté d'amendement dans votre 

chef, il y a lieu de considérer que la menace grave pour l'ordre public que représente votre comportement est telle que vos 

intérêts familiaux ou personnels ne peuvent en l'espèce prévaloir sur la sauvegarde de l'ordre public. 

[…] » 

 

Au vu de ces éléments et contrairement à ce que soutient la partie requérante (requête, pages 4 et 5), la 

partie défenderesse a pu légitimement considérer dans l’acte attaqué qu’ « [é]tant donné la répétition de 

ces faits et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

S’agissant de la réalité de la vie familiale invoquée par le requérant, il est exact, comme le souligne la 

partie requérante, que la circonstance, avancée dans la décision, que le requérant « n'a jamais introduit 

de demande de regroupement familial pendant son séjour dans le Royaume » et qu’ « [a]vant de 

pouvoir conserver le droit à la vie familiale, […] [il] doit d'abord se servir des possibilités de séjour légal 

qui s'offrent à lui », n’est pas pertinente à cet égard, la protection organisée par l’article 8 de la CEDH 

n’étant pas conditionnée par l’introduction d’une telle demande. Cependant, en tout état de cause, il 

ressort expressément de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a 

effectivement tenu compte de la vie familiale du requérant, en l’occurrence de sa relation de deux ans et 

demi avec sa compagne, une ressortissante française qui suit des études en Belgique et qu’elle a 

estimé que « le fait que la partenaire de l'intéressé séjourne en Belgique ne peut [pas] être retenu dès 

lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nui[…] à l'ordre public dans le pays », que le « droit 

au respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu » et qu’une « violation de l’article 8 de la CEDH 

ne peut donc pas être acceptée ». La partie défenderesse a ainsi estimé devoir faire prévaloir la 

sauvegarde des intérêts fondamentaux de la société sur les intérêts familiaux du requérant, faisant ainsi 

application du paragraphe 2 de l’article 8 de la CEDH. 

 

A cet égard, la circonstance que la compagne du requérant « est étudiante et ne peut [pas] abandonner 

ses études du jour au lendemain » (requête, page 4), et que le requérant n’aurait plus aucune famille en 

Guinée, ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans la vie familiale du requérant, compte 

tenu de la menace réelle et grave qu’il représente actuellement pour l’ordre public. 

 

En conséquence, le Conseil estime que l’argumentation de la partie requérante reprochant, en 

substance, l’absence de mise en balance réalisée entre la gravité de l’atteinte faite à la vie familiale du 

requérant et la menace qu’il représente actuellement pour l’ordre public, ne peut pas être suivie. Dès 

lors, il considère, d’une part, que la partie défenderesse s’est livrée, en l’espèce, à un examen rigoureux 

au terme duquel elle a pu légalement conclure que la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun 

grief défendable au sens de l’article 8 de la CEDH et, d’autre part, que la partie requérante ne démontre 

pas que la partie défenderesse a violé l’article 8 de la CEDH.  

 

3.3.4.3.4. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, en l’occurrence 
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l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie. Il en résulte que la demande 

de suspension doit être rejetée. 

 

4. L’examen de la demande de suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution 

de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) 

 

4.1 La recevabilité de la demande de suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de 

l’exécution de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) 

 

4.1.1 Dans sa note d’observations (pages 2 à 4), la partie défenderesse fait valoir l’« irrecevabilité du 

recours en ce qu’il est introduit contre l’interdiction d’entrée ». 

 

Se référant à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient que « Cette 

disposition offre […] la possibilité d’introduire une demande de suspension en extrême urgence aux 

étrangers qui font l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente à l’encontre de cette mesure. 

Comme l’a constaté Votre Conseil dans son arrêt n°179 108 du 8 décembre 2016 rendu en assemblée 

générale, la question du champ d’application de l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 est 

controversée et deux lectures de cette disposition coexistent au sein de Votre Conseil. Un doute a donc 

été émis dans cet arrêt par Votre Conseil sur l’interprétation qu’il convient de donner à cette disposition 

et Votre Conseil a en conséquence interrogé à titre préjudiciel la Cour constitutionnelle, qui ne s’est 

finalement pas prononcée sur cette question. La Cour constitutionnelle a d’ailleurs depuis lors été 

réinterrogée à titre préjudiciel par Votre Conseil. 

La partie défenderesse estime que les termes de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 […] 

sont clairs et que cette disposition ne permet l’introduction d’une demande de suspension, selon la 

procédure d’extrême urgence, que par un étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement ou de 

refoulement dont l’exécution est imminente et à l’encontre de cette mesure. 

Aucune autre décision ne peut donc être entreprise selon la procédure exceptionnelle de demande de 

suspension en extrême urgence visée à l’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi. 

[…] ». 

 

4.1.2 Dans un arrêt n° 179 108 du 8 décembre 2016, prononcé en assemblée générale, le Conseil a 

estimé, en vertu de l’article 26 de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, devoir 

poser, d’office, la question préjudicielle suivante à la Cour constitutionnelle : 

 

« L’article 39/82, §1er et § 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 […], viole-t-il les articles 10, 11 et 

13 de la Constitution, lus ou non conjointement avec l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne, dans la mesure où une demande de suspension en extrême urgence ne pourrait 

être introduite que par les étrangers qui font l'objet d’une mesure d’éloignement ou d'un refoulement, 

dont l'exécution est imminente, et non par les étrangers qui font l’objet d’un autre acte d’une autorité 

administrative, susceptible d’annulation en vertu de l’article 39/2, §2, de la loi du 15 décembre 1980 ? ». 

 

Comme l’indique l’assemblée générale du Conseil dans son arrêt précité, deux lectures différentes des 

dispositions régissant la matière des demandes de suspension en extrême urgence coexistent en son 

sein. Le Conseil a donc jugé devoir poser une question préjudicielle à ce sujet à la Cour 

constitutionnelle. 

 

Si une réponse dans cette affaire ne peut plus être attendue compte tenu des spécificités du dossier 

dans lequel la question préjudicielle avait été posée, la même question a par la suite été posée par le 

Conseil à la Cour Constitutionnelle, par un arrêt n° 188 829 du 23 juin 2017. Le Conseil est, à l’heure 

actuelle, dans l’attente de sa réponse. 

 

Dans ces circonstances, il ne saurait être considéré qu’opter, à ce stade, pour la recevabilité de principe 

d’une demande de suspension d’extrême urgence de l’exécution d’une interdiction d’entrée, reviendrait 

à statuer contra legem. 

 

4.1.3 Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu d’admettre provisoirement que l’exception 

d’irrecevabilité ne peut pas être retenue, à l’instar de ce qu’a d’ailleurs fait l’assemblée générale du 
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Conseil, dans son arrêt précité n° 179 108 du 8 décembre 2016. Le traitement  de la demande est 

poursuivi au regard des exigences de fond prévues par la loi du 15 décembre 1980 (voy., dans le même 

sens, C.E., 13 janvier 2004, n° 127 040). 

 

4.2 L’examen de la recevabilité ratione temporis de la requête et de la condition de l’extrême 

urgence  

 

Bien que les délais spécifiques auxquels renvoie l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 ne 

soient pas applicables à la requête, puisque l’interdiction d’entrée, dont la suspension de l’exécution est 

demandée, n’est pas une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente, il n’en demeure pas 

moins que la partie requérante doit justifier le recours à la présente procédure d’extrême urgence par 

une imminence du péril. 

 

4.2.1 La partie requérante justifie l’extrême urgence de la manière suivante : 

 

« Les décisions ont été notifiées au requérant le 14 août 2018 ; la présente demande est introduite dans le 

délai particulier de 10 jours, Le requérant a donc fait toute diligence pour saisir Votre Conseil. Le requérant 

est retenu en centre fermé en vue de son expulsion prévue, de sorte que la condition de l'imminence du 

péril est remplie (arrêt n° 8510 du 11 mars 2008, A.). 

 

En outre, il peut être tenu pour acquis que le recours à la procédure ordinaire ne permettra pas de mettre 

fin dans un délai utile au préjudice que provoque le maintien de l'acte attaqué : le délai moyen de 

traitement d'un recours dans le contentieux de la migration atteint actuellement 450 jours (11 mars 2015 ; 

http://www.rvv-cce.be/fr/actua/premier-president-tire-sonnette-dalarme) ». 

 

4.2.2 Dans sa note d’observations (page 4), la partie défenderesse répond dans les termes suivants : 

 

« L’extrême urgence ne découle pas de l’interdiction d’entrée et la partie requérante ne démontre pas 

en quoi il y aurait un péril imminent qui justifierait la suspension en extrême urgence de cette décision. 

La partie requérante ne démontre pas que la procédure ordinaire ne serait pas suffisante en l’espèce. 

 

A défaut de péril imminent, la demande de suspension en extrême urgence de l’interdiction d’entrée doit 

être rejetée (Jurisprudence constante. Voir par exemple : C.C.E., n°159.175 du 22 décembre 2015) » 

 

4.2.3 Le Conseil estime, d’une part, que l’extrême urgence invoquée découle directement de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué qui déclenchera, selon l’enseignement de l’arrêt de la Cour de justice de 

l’Union européenne du 26 juillet 2017 (C-225/16, affaire Ouhrami), la production des effets de 

l’interdiction d’entrée. 

D’autre part, il considère que le préjudice déduit du fait que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

entraverait la possibilité pour le requérant, pendant trois ans, de revenir en Belgique, n’est pas actuel 

dès lors qu’il ne surviendrait qu’au cas où la partie défenderesse lui refuserait l’accès au territoire à cette 

fin. Il appartiendrait alors à la partie requérante de prévenir le risque de préjudice engendré par cette 

interdiction d’entrée, en en sollicitant la mainlevée ou en introduisant un recours en annulation à 

l’encontre de cet acte. Le Conseil estime donc que la partie requérante n’établit pas l’actualité du péril 

auquel l’interdiction d’entrée, visée, exposerait le requérant. 

 

Enfin, la demande de suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de 

l’éloignement sollicitée étant rejetée par le présent arrêt, la bonne administration de la justice n’impose 

dès lors plus de suspendre le deuxième acte attaqué.  

 

Partant, le Conseil considère que partie la requérante ne démontre pas en quoi la procédure de 

suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave 

allégué. Partant, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure en extrême urgence n’est pas 

remplie, le requérant pouvant agir pour ce faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la 

procédure ordinaire. A cet égard, la référence au délai moyen de traitement d’un recours devant le 
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Conseil ne suffit pas, dès lors que ce délai est relatif aux recours composant l’arriéré, auquel le Conseil 

fait face, mais n’est pas celui dans lequel celui-ci traite la majorité des recours qui lui sont soumis.  

 

Le péril imminent qu’encourt le requérant et qui justifierait l’examen de la demande de suspension de la 

décision d’interdiction d’entrée selon la procédure d’extrême urgence n’étant pas démontré, il en résulte 

que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce. Par conséquent, la demande de suspension est 

irrecevable en ce qu’elle vise la décision d’interdiction d’entrée. 

 

5. Les dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit aout deux-mille-dix-huit par : 

 

M. M. WILMOTTE,    président de chambre, 

 

Mme R. HANGANU,    greffier assumé. 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU     M. WILMOTTE 


